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Dimanche 24 Mars 2024 
Gymnase du Centre Jean Verdier 

11 rue de Lancry - 75 010 PARIS 
 

	

	
	
	
	
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• DATE ET LIEU : Le dimanche 24 Mars 2024 au grand gymnase au sous-sol du Centre sportif Jean Verdier. 
• Lieu de la compétition : Centre sportif Jean Verdier, 11 rue de Lancry, PARIS 10ème + Dojo Guy PELLETIER. 
• Entrée gratuite. 
 
 

• PROGRAMME PRÉVISIONNEL :  
• 10h30 : Accueil des équipes et du public          • 11h15 : Salut collectif + Mot d’accueil et de bienvenue 
• 11h30 : Combats éliminatoires           • 14h00 : Tableau des ½ Finales  
• 14h30 : Arrivée des élus et Officiels          • 14h45 : Démonstrations de Kata Supérieurs  
• 15h15 : Prise de paroles des Élus et Sponsors.    • 15h45 : Finale 
• 16h30 : Remise des récompenses                          • 17h00 : Cérémonie de clôture et remerciements    
• 17h15 : Ouverture du Buffet et du Verre de l’Amitié. 
 

• LE FORMAT : Un tournoi mixte & par équipes intergénérationnelles 
• Chaque équipe est composée de 9 combattants (1 Masculin + 1 Féminine/catégorie d’âge) + 1 couple Kata  
• Le public cible : Benjamin(e)s, Minimes, Cadet(te)s, Juniors, Seniors et Vétérans. 
 

• FORMULE : 12 équipes attendues : Poules + Tableau.  
 

• ANIMATIONS :  
• Démonstration technique et démonstration d’un Kata supérieur. 
• Remise des prix : 1 Trophée pour les 3 premières équipes arrivées en haut du classement + 1 médaille pour chacun 
des participants au tournoi. Récompenses remises par les Hauts-gradés, élèves de Guy Pelletier et les Officiels (La 
Maire du 10ème, Le Président de la RDM, Le Président de l’OMS, la Présidente du CROSIF, etc.) 
• Présence d’une buvette et d’une sandwicherie (boissons non alcoolisées et collations).  

          Cette 4ème édition du Tournoi par équipes intergénérationnelles Guy PELLETIER rend hommage à la 
personnalité de Maître Guy PELLETIER (1921-2011), 9ème DAN, figure pionnière du Judo français (7ème première ceinture 
noire de France), européen et mondial et fondateur de notre association sportive, le Judo Club Saint-Martin en 1945. 
 Cette manifestation sportive sera placée sous le Haut parrainage de Jean-Claude BRONDANI, 8ème Dan, élève 
du Maître et 1er médaillé olympique français en Judo toutes catégories aux JO de 1972, Président d’honneur de l’Amicale 
des Internationaux de Judo et de Raymond-Yves CAIRAISHI, 8ème Dan, actuel Président de l’Amicale des anciens élèves 
de Saint-Martin. Elle bénéficie de plusieurs partenariats notamment avec La République de Montmartre (Paris 18ème) et 
l’OMS du 10ème arrondissement de la ville de Paris.  
 Ce Tournoi se présente comme une animation sportive amicale mixte et intergénérationnelle (de Benjamins à 
Vétérans) durant laquelle les équipes composées d’1 Féminine + 1 Masculin pour chacune de leur catégorie d’âge, 
s’affronteront successivement dans une catégorie de poids définie au moyen de combats et techniquement par la 
prestation d’un Kata (Formes fondamentales). Chaque équipe comptera en effet, impérativement au sein de ses effectifs, 
un couple Kata. 
 Ouverte à tous, cette rencontre par équipe a pour ambition de promouvoir l’école et le style de l’école dite 
« PELLETIER », en conviant en priorité les judokas masculins et féminins issus des clubs où les professeurs sont ou ont 
été les élèves du « Maître », dans un esprit d’échanges, de cohésion et de partages intergénérationnels autour de valeurs 
communes telles que l’entraide et la prospérité mutuelle.  
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• PRINCIPE : Rencontre des équipes au moyen de combats et techniquement par la prestation d’un Kata. 
 

• TEMPS DE COMBAT : 2 minutes + décision. 
 

• NOMBRE DE SURFACE DE COMBAT : 3 surfaces de combat de 8 x 8 m. 
 

• ÉPREUVE TECHNIQUE KATA : 
• Kata à présenter : les 3 premières séries du Nage-no-Kata sans aucune différence de catégorie d’âge (à partir de 
Cadet(te)s), et de poids. De plus, le couple peut être indifféremment mixte. 
En poule, tirage au sort de la série 1, 2 ou 3 à réaliser. Les deux équipes de chaque club effectuent alternativement leurs 
prestations du Nage-no-Kata et seront jugées par un jury composé de Hauts Gradés, selon une grille d’évaluation établie. La 
première équipe de chaque poule est qualifiée pour la demi-finale. Les équipes sélectionnées pour participer à la demi-
finale devront réaliser les 3 séries du Nage-no-Kata. Idem pour la Finale.  
 

• LE CLASSEMENT GÉNÉRAL : 
• Établissement d’un classement incluant les prestations Kata et les combats. 
• Décision obligatoire. En cas d’égalité parfaite (nombre de victoires et de points) à l’issue de chacune des rencontres 
Féminines et Masculines, l’équipe ayant obtenu le plus de points à l’épreuve Kata sera désignée vainqueur. 
 

COMPOSITION DE CHAQUE ÉQUIPE/CLUB  
	

Chez les Masculins :      Chez les Féminines : 
	

1 Benjamin (2012-2013) :      1 Benjamine (2012-2013) :	
(42 kg minimum et 46 kg Maximum)     (40 kg minimum et 44 kg maximum) 
 

1 Minime (2010-2011) :      1 Minime (2010-2011) : 
(46 kg minimum et 50 kg maximum)     (44 kg minimum et 48 kg maximum) 

 

1 Cadet (2007-2008-2009) ou 1 Junior (2004-2005-2006) :  1 Cadette (2007-2008-2009) ou 1 Junior :  
(60 kg minimum et -66 kg maximum)      (52 kg minimum et 63 kg maximum)  
	

1 Sénior (entre 1989 et 2003) :     1 Sénior ou 1 Vétéran (2003 et -) :	
(73 kg minimum et 100 kg maximum)     (63 kg minimum et 78 kg maximum)  
 

1 Vétéran (1988 et moins) : 
(81 kg minimum et +100 kg) 

	
	
	
	
	

+ Un Couple Kata masculin ou féminin ou mixte (qui peut être issu des combattants ou non).	
 

Conditions de participation : 
• Être licencié à la FFJDA. 
• Être ceinture jaune minimum pour combattre (validée sur le passeport par l’enseignant). 
• Présenter une équipe composée de 5 combattants minimum incluant obligatoirement    1 couple Kata issus des 
combattants. 
• S’acquitter avant des frais de participation de 50 euros/Équipe (même si l’équipe est incomplète) par chèque à l’ordre 
du JC St. Martin 
• Compétition ouverte à tous les clubs, affiliés à la FFJDA. 

Date	limite	du	dépôt	des	inscriptions	:		
Le	vendredi	15	mars	2024.	

 
 
 

Pour	toutes	informations	complémentaires,	contacter	:		

Secrétaire	Générale	-	Emmanuelle	OLLIER	:	06	42	59	85	02	

Directeur	Technique	-	Frédéric	DUPUY	:	06	61	37	83	36	

Président	-	Salomon	LANIBA	:	06	51	27	75	17	
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PLAN D’ACCÈS 

	
	
PARKINGS À PROXIMITÉ DU CENTRE SPORTIF JEAN VERDIER 
 

 
 
1. Parking Garage Perrier  
58, rue René Boulanger, 10ème  
 

 
2. Vinci Park - Parking Alhambra rue de Malte / INTERPARKING 
50, rue de Malte, 75 011 PARIS ouvert 24h/24h 
Parking du Théâtre de l'Alhambra Hauteur Maximale 1,80m - 01 48 05 35 39 
 
3. Parking S.N.C. Bonne Nouvelle 
28, bd Bonne Nouvelle - 75010 Paris 
Grands Boulevards/Sentier, 2ème, Strasbourg-St Denis/Bonne Nouvelle, 10ème  
 
5. Est Parking 
20 Passage des Récollets - 75010 Paris 
Canal St Martin/Gare de l'Est, 10ème  
	
 
EN TRANSPORTS EN COMMUN :  

- Depuis la Gare du Nord :      (1,5 Km = 22 min à pieds) 
- Depuis la station République :                    (500 m = 8 min à pieds) 

- Depuis la station du métro Jacques Bonsergent :       (240 mètres = 4 min à pieds) 

- Depuis la station du métro Strasbourg Saint Denis :    (550 mètres = 9 min à pieds) 

- Depuis le métro Château d’eau :                   (650 mètres = 10 min à pieds) 


